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Principaux critères de sélection 
des candidats ayant présenté 
un dossier conforme

1. Les candidats ne doivent pas détenir de permis pour la culture et l'exploitation d'une 
érablière à des fins acéricoles, tant sur les terres publiques intramunicipales (TPI) que 
sur la grande forêt publique n’importe où au Québec. 

2. Les candidats ne doivent pas détenir de contingent de vente de sirop d’érable de la 
Fédération des producteurs acéricoles du Québec (FPAQ) conformément à la décision 
de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ). 

3. Grille d’évaluation : 

4. La taille maximale du projet est de 25 000 entailles et la taille minimale est de 
10 000 entailles, selon les projets disponibles. 

5. Mécanismes de sélection 
Pour offrir un maximum de choix aux demandeurs, il y a plus de projets 
offerts que de disponibilité de contingent. Avant de faire l’analyse finale pour 
choisir les demandeurs, les projets retenus seront tirés au sort parmi ceux 
qui auront au moins un demandeur de niveau 1 tel qu’il est décrit ci-après. À 
défaut de combler toute la disponibilité de contingent, le même exercice de 
tirage au sort sera fait parmi les projets résiduels ayant au moins une 
proposition recevable (plus de 60 %). 

Un demandeur ne peut se voir attribuer qu’un seul projet de démarrage sans 
égard au nombre de dossiers qu’il aura présenté. 

Les dossiers des demandeurs seront classés sur deux niveaux soient : le 
niveau 1 pour ceux qui obtiendront une note de 75 % et plus à l’analyse de 
leur dossier et le niveau 2 pour ceux qui obtiendront une note de 60 % à 
74,9 %. 

Tous les dossiers n’ayant pas obtenu la note minimale de 60 % seront 
rejetés. 

Les dossiers classés dans le niveau 1 seront considérés en priorité pour le 
choix d’un projet. Si, pour un projet donné, deux ou plusieurs demandeurs se 
classent dans le niveau 1, le choix se fera par tirage au sort parmi ceux de ce 
niveau. 

Plan d’affaires 50 %

Formation ou expérience acéricole pertinente 20 %

Proximité de la résidence principale (ou siège social) par rapport au 
village situé le plus près de l’érablière 15 %

Transformation de l’eau d’érable à l’érablière 15 %
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Si la disponibilité n’est pas comblée par les demandeurs du niveau 1, le 
niveau deux sera alors considéré. S’il y a plusieurs demandeurs, un tirage au 
sort sera effectué parmi ceux-ci. 

Si un demandeur se classe premier sur plus d’un projet, le Ministère lui 
attribuera l’érablière qui convient le mieux à son plan de développement 
acéricole, après avoir pris en considération l’argument du demandeur sur son 
choix personnel. 

6. Documents demandés : 
Demande et déclaration concernant l’appel d’offres pour le droit 
d’exploitation d’érablière à des fins acéricoles sur les terres du 
domaine de l’État remplie et signée par le demandeur; 

Le plan d’affaires; 

Une localisation du secteur demandé selon les cartes sommaires du 
ministère des Ressources naturelles (MRN).

7. Étapes menant à l’émission du permis : 
Les personnes sélectionnées devront : 

Confirmer qu’ils acceptent l’offre du MRN; 

Faire préparer un dossier technique et un plan d’aménagement1 par un 
ingénieur forestier membre de l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec; 

Remplir, avec les bénéficiaires de contrats d’approvisionnement et 
d’aménagement forestier (CAAF) concernés, l’entente de cohabitation;

Après acceptation du dossier technique, marquer à la peinture rouge 
« pompier » le contour accepté par le MRN; 

Présenter à la FPAQ la lettre d’intention délivrée par le MRN avant le 
15 septembre 2009 pour obtenir le contingent correspondant; 

Confirmer, par une lettre de l’ingénieur forestier responsable du dossier, le 
marquage du contour de l’érablière en conformité avec le dossier accepté par 
le MRN; 

Acquitter les frais inhérents à l’émission du permis. 

1. Le plan d’aménagement comprend l’installation des infrastructures.
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